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A Versailles, le 12 Avril 1748. 

Monsieur, 

K vous envoyé l'arrêt du Conseil par lequel, 
conformément à votre avis, le nommé Bigot 
de Clerbois est déclaré déchu du privilège qui 

luy avoit été accordé en 1743 pour l'établissement d'une 
verrerie à Roanne, les sls Mertrud et consorts luy sont 
subrogés, avec deffenses à luy de les troubler, à l'effet de 
quoy il luy est enjoint de même qu'à sa femme et à 
ses enfants, de sortir de la verrerie quinzaine après la 
signification qui luy sera faite de l'arrêt, sans qu'ils 
puissent à l'avenir s'en approcher de plus prez qu'à la dis
tance de 30 lieues, il est, d'ailleurs, pourvu parce même 

(1) Voir la Revue du Lyonnais d'Octobre, Novembre et Décembre 1900. 


